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Un seul contrat pour deux sociétés du même
groupe

Par wurd, le 11/05/2015 à 20:09

Bonjour,

Je suis un recrutement pour un poste d'assistant marketing.

Cette personne aura les mêmes fonctions et attributions pour deux sociétés concurrente du
même groupe ayant leurs bureaux au même endroit.

Comment faire pour ne rédiger de façon légale qu'un seul contrat de travail?

Par P.M., le 11/05/2015 à 20:16

Bonjour,
Le contrat pourrait être conclu par le groupe par exemple au niveau de la société holding...

Par wurd, le 11/05/2015 à 21:43

Le patron de la holding ne veut pas de salarié dans la holding.

Par P.M., le 12/05/2015 à 09:44

Bonjour,
Alors, il faudrait qu'il trouve une solution en s'adressant éventuellement à ses conseils...

Par wurd, le 12/05/2015 à 09:55

La holding est au Danemark, ils ne connaissent pas le droit du travail Français.
Peut-on rédiger le contrat au nom d'une société, et au sein du contrat préciser que le salarié
pourra être "loué" à l'autre société? Ensuite les heures seront refacturées en interne.



Par P.M., le 12/05/2015 à 10:32

Le prêt de main d'oeuvre est réglementé par ces dispositions de Code du Travail...
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